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LETTRE DATÉE DU 3 JUIN 1996, ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE
CHARGÉ D’AFFAIRES PAR INTÉRIM DE LA MISSION PERMANENTE D’ISRAËL

AUPRÈS DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre du 15 mai 1996 [numéro
de référence SCA/2/96 (10-1)].

Comme vous le savez, l’État d’Israël n’entretient pas de relations
diplomatiques avec le Soudan, et nous observons intégralement les dispositions
de la résolution 1054 (1996) du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Chargé d’affaires par intérim de la
Mission permanente d’Israël auprès
de l’Organisation des Nations Unies

(Signé ) David PELEG
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